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Manière dont l’Agence européenne de garde-frontières 
et de garde-côtes (Frontex) a traité une demande 
d’accès du public à des documents concernant les 
données de suivi de navires utilisés dans le cadre 
d’opérations maritimes de Frontex 

Affaire ouverte 
Affaire 233/2021/OAM  - Ouvert le 10/02/2021  - Décision le 30/03/2021  - Institution 
concernée Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes ( Pas d’acte de 
mauvaise administration constaté )  | 


